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Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.]DOSSIER DE CANDIDATURE – Rentrée 2026
1re année de BNMA Arts du bijou option Bijouterie joaillerie au lycée Amblard





Le dossier est à envoyer par l’établissement d’origine pour le 18 mai 2026 au lycée Amblard par mail : ce.0261100E@ac-grenoble.fr. 
Dans l’objet du courriel devra figurer « 1re année de BNMA Arts du bijou – Candidature de prénom et NOM de l’élève ».
Le dossier de candidature est composé : 
☐    de l’avis du chef d’établissement (encadré ci-dessous)
☐    des bulletins du 1er et du 2nd trimestre de 3e. 

ATTENTION : Le vœu doit être fait sur AFFELNET Lycée
1 - IDENTIFICATION de l’élève
INE : …………………………………………………
NOM et PRÉNOM de l'élève : 	
Date de naissance: ………………………………………………….
NOM et prénom, du/des responsables légaux de l'élève : 	
Domicile du/des responsables légaux : 	
Code postal : ………………………  Commune : 	 Tél :………………………………………
Courriel : ………………………………………………………………………………………………………..	

 2 – ÉTABLISSEMENT SCOLAIRE
NOM : …………………………………………………………………………
Adresse : 	
Code postal: ………………………………………………….                   Commune : …………………………………………………………………………………..


3 - Avis du chef d’établissement d’origine :
(préciser des éléments pouvant justifier la motivation de l’élève pour ce projet d’orientation, d’éventuelles difficultés…)   












                                ☐     Favorable                                                   ☐  Réservé



Études des candidatures : 

- À la réception des documents, les élèves seront reçus en entretien de motivation entre le 21 et le 26 mai 2026 en distanciel ou en présentiel.  

- Suite aux entretiens, les candidatures seront étudiées par le chef d’établissement d’accueil qui donnera un avis favorable ou réservé.  

-  Les avis du chef d’établissement d’origine et du chef d’établissement d’accueil viendront compléter le vœu de 1re année de BNMA Arts du bijou saisi dans AFFELNET Lycée. 






Quelques mots sur le BNMA :

Le Brevet national des métiers d’art (BNMA) est un nouveau diplôme qui se prépare en 3 ans après la classe de 3e. Après l’obtention du BNMA, il est possible de poursuivre en DNMADE, qui confère le niveau licence (soit un diplôme de niveau 6). 


À la fois créateur et restaurateur de patrimoine, le titulaire de ce BNMA est un expert de son métier, spécialisé dans la mise en valeur des métaux et des pierres précieuses, notamment à travers la création de bagues, colliers et bracelets. Il est en veille technologique et artistique pour répondre aux attentes des designers et de ses clients avec lesquels il collabore étroitement.
La formation repose sur des compétences fondamentales : dessin, croquis préparatoires, culture des métiers d’art, transmission des gestes et des savoir-faire traditionnels et/ou innovants pour assurer la fabrication ou la restauration.
Le bijoutier-joaillier doit faire preuve de patience, de persévérance et de sens du détail. Son goût pour le concret et sa curiosité lui permettent d’explorer des techniques et savoir-faire anciens et/ou innovants. Son talent pour le dessin et la fabrication de haute facture en fait un créateur et restaurateur de pièces d’exception.
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